
PROCES-VERBAL

Reunion du Conseil Municipal du 2 avril 2025

(Article L.2121-25 du Code General

Des Collectivites Territoriales)

L"an deux mil vingt-cinq, le 2 avril.

Les membres du Conseil Municipal de la Commune de Sainte Gemme la Plaine (Vendee), dOment convoques

se sont reunis en session ordinaire sous la presidence de Monsieur Pierre CAREIL, Maire.

Date de convocation : Jeudi 27 mars 2025

[汗ectif 16gal du Conseil Municipal

Membres en exercice

Membres presents

Membres ayant pris part aux deliberations
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etaient presents :

Pierre CAREIL, lean-Philippe GARNIER ; Claudie MAUPETIT ; Denis DUJARDIN ; Myriam MESLEM ; Isabelle

THOUZEAU a Romain GADE ; Jacques BOSSARD ; ljone BRODU a Bernade廿e BOUNAUDET a Anne-Marie

EVEILLE ; Franqois SARTORI ; Delphine POUPIN ; Dominique DERLAND ; Maryvonne GUILBALID ; Sebastien

GUINET a Nicolas GAUDIN.

Absent :

Alexandre CARPENTIER

Avaient remis procuration :

Christine VERONNEAU a Anne-Marie EVEILLE

Le Maire ayant ouvert la seance et fait I"appel nominal, il a ete procede, en conformite a I"article 1.2121-15 du

Code General des Collectivites Territoriales ;a l'election d"un secretaire pris au sein du conseil. Bernadette

BOUNAUDET est designee pour remplir cette fonction.

20 heures 00

Le Procis-verbal est approuv6 a l'unanimit6 des 18 membres ayant pris part aux deliberations.

No2025 - 43 ADMINISTRATION GENERALE - DECISIONS PRISES PAR LE MAIRE PAR DELEGATION

DU CONSEIL MUNICIPAL

Vu I"article L2122-23 du Code General des Collectivites Territoriales ;

11 est fait rapport des decisions et arretes suivants :



Datede

d6ρ6t
Typedeterrain Propri6taire(s) Adressecadastrale

R6f6rence(s)

cadastrale(s)
Prixdevente Decision

Datede

d6cision

27/02/2025
B5tisurterrain

p「op「e
ctsLEvAssEuR 19RueNationale

AH20,23,24,

26 27 123et

124

230000,00{ Renonciation 05/03/2025

11/03/2025
B5tisurterrain

propre

MretMme

G6rardGATTEAU
76RueNationale ZK569 175000,00{ Renonciation 25/03/2025

17/03/2025
B5tisurterrain

prop「e

LAURENT

Vincent

10bisrueSaint

Nicolas
AD576 407000,00{ Renonciation 25/03/2025

Exercice des droits de preemption definis parle code de l'urbanisme :

Exercice des delegations relatif a la gestion des finances :

Date objet MontantTTC Prestataires

21/03/2025 Demoussagetoituredupresbytere 99712{!
FBRENOV

Le Conseil Municipal,

→ PREND ACTE des decisions et arrMes pris parle Maire de Sainte-Gemme la Plaine par delegation.

No 2025- 44 FINANCES - VOTE DES TAUX 2025

Vu l'article 1639 A du Code General des lmp6ts ;

Vu les articles 1636 B sexies et 1636 B septies du Code General des lmp6ts ;

Vu les taux voMs et appliques en 2024 :

TaxeFoncieresurlesproprietysb9ties(TFB) 39,57%

TaxeFoncieresurlesproprietysnonb5ties(TFNB) 62,51%

Taxed'Habitationsurlesresidencessecondaires(THS) 2071%l

Vu l'etat de notification des produits previsionnels et des taux d'imposition des taxes directes locales pour

2025 (6tat 1259) :

Consid6rant l'expose de Monsieurle Maire surles dispositions de l'article 1639 A du Code General des lmp6ts

(CGI) selon lequel le Conseil Municipal vote les taux des taxes foncieres et de la taxe d"habitation sur les
residences secondaires avant le 15 avril de chaque annee ;
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Le Conseil Municipal, apres en avoir delibere par :

Voix pour :   18

Voix contre :   O

Abstention :   0

FIXE les taux applicables en 2025 comme suit :

TaxeFoncieresurlesproprietysb5ties(TトB) 39,57%

TaxeFoncieresurlesproprietysnonb5ties(TFNB) 62,51%

Taxed'Habitationsurlesresidencessecondaires(THS) 2071%

AUTORISE Monsieur le Maire a signer tout document relatif a I"application de la presente deliberation.

No2025-45 FINANCES - APPROBATION DU BUDGET PRIMITIF PRINCIPAL (14000) - EXERCICE 2025

Vu les articles L.2311-1, L.2312-1 et suivants du Code General des Collectivites Territoriales relatifs au vote

du Budget Primitif ;

Vu l'instruction budgetaire et comptable M57 applicable au budget principal ;

Vu le Compte Administratif du Budget Principal pour I"exercice 2024, approuve par deliberation no2025-024

du 5 mars 2025 ・

Vu I"affectation du resultat 2024 du Budget Principal, approuve par deliberation no 2025-025 du 5 mars

2025;

Consid6rant l'avis favorable de la Commission Finances reunie le 19 mars 2025゜

Consid6rant la transmission du projet de budget ;

Apres l'expose de Monsieur le Maire sur les propositions de vote du Budget primitif Principal ;

Le Conseil Municipal, apres en avoir delibere par :

Voix pour :   14

Voix contre :   〇

八bstentJtons 二 4 (Dominique DERLAND ; Maryvonne GUILBAUD ; Sebastien GUINET ; Nicolas GAUDIN)

ADOPTE le budget primitif principal pour I"exercice 2025 tel que decrit dans le document annexe ; au

niveau du chapitre pour la section de fonctionnement, et au niveau du chapitre et des operations pour la

section d'investissement

Le Budget Principal, pour I"exercice 2025, est equilibre en recettes et en depenses aux montants de :



2 140 475,00 { en section de Fonctionnem ent

1 987 044,00 ( en section d'lnvestissem ent
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Chapitre Libell6 BP2025 Chapit「e Libelle BP2025

002 Deficitreporte 0.00f 002 Exc6dentreport6 221 987,24{

011 Charges'acaracteregen6rale 454650,00{ 70 Ventedeproduits 34290,00f.

012 D6pensesdepersonnel 807500,00f 73 lmp6tsettaxes 1285710,00{

65
Autreschargesdegestion

courante
196250,00{ 74

Dotationset

Participations
509684,00{

66 Chargesfinancieres 84000,00f 75
Autresproduitsde

gestioncourante
51800,00f

67 Chargesexceptionnelles 0,00f 76 Produitsfinanciers 3,76 C

023
Virement51asection

d"investissement
520701,00f 013

Attenuationde

charges
27000,00f

042
Operationsdetransfertsentre

sections
77374,00f 042

○perationsde

transfertsentre

sections

10000,00f
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Sectiond'investissem ent

Recettes

Chapitre Libell6 BP2025 Chapitre Libell6 BP2025

001 Deficitreporte 158392,88{ 001 Exc6dentreporM 0,00(

16
Empruntsetdettes

assimilees
291200,00f 13

Subventions

d"investissement
440459,00f

20
Immobilisations

incorporelles
23816,00{ 16

Empruntsetdettes

assimilees
0,00{

204
Subventionsd"equipement

versees
45000,00f

10 Excedentfonctionnement 813510,00{

21 Immobilisationscorporelles 758946,00{

23 Immobilisationsencours 54800,00f 021
Virementdu

fonctionnement
520701,00f

Op123 Mairie-Forteresse 644889,12{ 024 Produitsdecessions 135000,00f

040
○p.detransfertsentre

sections
10000,00f 040

○p.detransfertsen廿e

sections
77374,00C

TOTAL 1 987044,00[ TOTAL 1 987044,00(

No 2025- 46 FINANCES - APPROBATION DU BUDGET ANNEXE ASSAINISSEMENT (14001)

EXERCICE2025

Vu les articles L.2311-1, L.2312-1 et suivants du Code General des Collectivites Te「「ito「iales「elatifs au vote

du Budget Primitif ;

Vu I"instruction budgetaire et comptable M49 ;
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Vu le Compte Administratif du Budget Annexe Assainissement, pou「l'exercice 2024, app「ouve pa「
deliberation no 2025-33 du 5 mars 2024 ・

Vu l'affectation de resultat 2024 du Budget Annexe Assainissement, approuve par deliberation na2025-34
du 5 mars 2025゜

Monsieur le Maire presente a I"assemblee les propositions de vote du Budget Annexe Assainissement,

Consid6rant l'avis favorable de la Commission Finances reunie le 19 mars 2025

Consids:rant la transmission du projet de budget,

Sur proposition de Monsieur le Maire,

Le Conseil Municipal, apres en avoir delibere a

Voix pou「:  18

Voix contre :   O

Abstention :   0

ADOPTE le budget annexe Assainissement de I"exercice 2025 au niveau du chapitre pourla section de}

fonctionnement et d"investissement, 6quilibre en recettes et en depenses comme suit :

Dip<,ロses .., ″ ″一  ′ ・ R8。ette's ″″″-″″ ′″′-゙″- ′
. 、. 一、 8,、..,,,、,-,,. 、.、.6-,., , ・ , ′

Chapitre Libell6 BP2025 Chapitre Libell6 BP2025

002 Dtficitreport6 0.00f 002 Exc6dentreport6 0,00f
011 Charges;gcaractさre

gene「ale

20700,00{ 70 ventedeproduits 43500,00f

65 Autreschargesde

gestioncourante

500f 75 Autresproduitsde

gestioncourante

5,00{

66 Chargesfinanciさres 0,00 C 77 Produitsexceptionnels 0,00f
67 Chargesexceptionnelles 0,00{

023 Virementalasection

d'investissement

17600,00(

042 Dotationsauxamort. 5200,00{

1 ″ ″″″″″ ″ ゛″″′0′゙゙゙ 1゙″″′″″″〒も侑1゙′-'a":'=@57ゆ馳ヴ0“ 璽二1覆ψ愛羽(′

Sectiond'investissement

Depenses Recettes

Chapitre Libelle BP2025 Chapitre LibelkS BP2025
001 Deficitreport6 28648,48( 001 Excedentreport6 0,00{
16 Empruntsetdettes

assimil6es

0,00 C 13 Subventions

d'investissement

000C

20 Immobilisations

incorporelles

000( 16 Empruntsetdettes

assimilees

49027,93i

21 Immobilisations

co「po「elles

0,00(: 10 Exc6dentde

fonctionnement

19237,55f

23 Immobilisationsen

COu「S

62417,00( 021 Virementdu

fonctionnement

17600,00f



l 140 imp.ordresdetransfert 5200,00f

Total 91065,48←1 Total gi06548{l

No 2025- 47      FINANCES - APPROBATION DυBUDGET ANNEXE IMMEUBLE COMMERCIAL (14004)

-EXERCICE2025

Vu les articles L.2311-1, L.2312-1 et suivants du Code General des Collectivites Territoriales relati
fs au vote

du Budget Primitif ;

Vu l'instruction budgetaire et comptable M57 ;

Vu le Compte Administratif du Budget Annexe Immeuble Commercial, pour l'exercice 2024, ap
prouve par

deliberation no2025-27 du 5 mars 2025 a

Vu I"a汗ectation de Resultat 2024 du Budget Annexe Immeuble Commercial, approuvee par d
eliberation

no2025-28 du 5 mars 2025

Monsieurle Maire presente a l'assemblee les propositions de vote du Budget Annexe Immeuble C
ommercial,

Consid6rant l'avis favorable de la Commission Finances reunie le 19 mars 2025

Consid6rant la transmission du projet de budget,

Sur proposition de Monsieur le maire,

Le Conseil Municipal, apres en avoir delibere par

Voix pour :   18

Voix contre :   O

Abstention :   0

ADOPTE le budget annexe Immeuble Commercial de l'exercice 2025, au niveau du chapitre pour
 les

sections de トonctionnement et d'lnvestissement, equilibre en recettes et en depenses, comme s
uit :
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Chapitre Libelle BP2025 Chapit「e Libelle BP2025

002 Deficitreporte 0,00( 002 Exc6dentreport6 0,00{

011 Chargesacaractere

general

23971,00( 70 Produitsdesservices,

dudomaineetventes

diverses

250000f

65 Aut「es 5,55{ 75 Revenusimmeubles 22005,00{

023 Virementsection

Investissement

528,45{ 77 Produits

Exceptionnels
0,00{
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Sectiond'investissement

Depenses Recettes



Chapitre Libelle BP2025 Chapit「e Libelle BP2025

001 Deficitreporte 26376,52( 001 Excedentreport6 000(

16 Empruntsetdettes

assimil6es

000f 10 Exc6dent

fonctionnement

15848,07(

21 Aut「es

immobilisations

co「porelles

0,00( 16 Empruntsetdettes

assimilees

0,00[

021 Virementdu

Tonctionnement

52845{

024 Produitdescessions

d'immobilisations

0,00f

16 Empruntsetde且es

assimilees

10000,00(

TOTAL 26376,52{ TOTAL 26376,52(

N"2025-48 FINANCES -APPROBAT10N DU BUDGET ANNEXE LOTISSEMENTS (14007)
EXERCICE2025

Vu les articles L.2311-1,L.2312-1 et suivants du Code General des CollectivitesTerritoriales relatifs au vote

du Budget Primitif ;

Vu l'instruction budgetaire et comptable M57 ;

Vu la deliberation no2024-006 du 24 janvier 2024 creant le budget annexe << lotissements >>

Vu le Compte Administratif du Budget Annexe Lotissements, pourl'exercice 2024, approuve par deliberation

no2025-36 du 5 mars 2025 a

Vu l'affectation de Resultat 2024 du Budget Annexe Lotissements, approuvee par deliberation no2025-37 du

5 mars 2025 a

Consid6rant l'avis favorable de la Commission Finances reunie le 19 mars 2025

Consid6rant la transmission du projet de budget,

Sur proposition de Monsieur le maire,

Le Conseil Municipal, apres en avoir delibere par :

Voix pour :   18

Voix contre :   O

Abstention :   0

ADOPTE le budget annexe Lotissements de l'exercice 2025, au niveau du chapitre pour les sections de

Fonctionnement et d'lnvestissement, equilibre en recettes et en depenses, comme suit :
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Chapitre Libelle BP2025 Chapitre Libelle BP2025

002 Deficitreporte 10,00( 002 Exc6dentreport6 0,00{

011 Chargesacaractere

general

78071,00( 70 Produitsdesservices,

dudomaineetventes

diverses

000{

65 Chargesdiversesde

gestioncourante

5,00C 74 Dotationset

participations
48139,00{

66 Chargesfinancieres 0,00[ 75 Produitsdiversde

gestioncourante
5,00(

042 ○perationsd'ordrede

transfertentresections

89564,92{ 042 ○perationsd'ordrede

transfertentresections
119506,92{

043 ○perationsd'ordre;a

1"inMrieurdelasection

0,00{ 043 ○perationsd'ordre:a

1"interieurdelasection
000{
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Sectiond'investissement

Depenses Recettes

Chapitre Libelle BP2025 Chapit「e Libelle BP2025

001 Deficitreporte 89564,92{ 001 Excedentreport6 0,00f

16 Empruntsetde廿es

assimil6es

0,00( 16 Empruntsetdettes

assimil6es

119506,92(

040 Operationsd'ordrede

transfertent「esections

119506,92{ 040 Operationsd'ordrede

transfertentresections

sg564,92i

Total 209071,84{ Total 209071,84[

No2025-49 FINANCES - SUBVENTIONS 2025 AUX ASSOCIATIONS

Vu les demandes de subventions reques en mairie de la part des Associations Gemmoises ;

Consid6rant que ces depenses seront affecMes au chapitre 65 du budget principal 2025 ;

Consid6rant qu'une des competences de base de la commune est de repondre le mieux possible aux besoins

des familles concernant leurs enfants et leurs jeunes : offres scolaires (6coles et restauration), accueil
periscolaire ;

Consid6rant qu'un soutien financier aux associations qui s'investissent dans des activiMs aupres des enfants

et des jeunes de la commune est en coherence avec cette priority ;

Consid6rant la mission specifique de I'UNC AFN pour I"organisation des manifestations patriotiques ;

Consids:rant que le Conseil Municipal de Sainte Gemme la Plaine maintient, pour toutes les associations

gemmoises, I"acces gratuit, sans participation aux charges, aux 6quipements communaux mis a leur

disposition : salles de reunion, salle omnisports, salle municipale, terrain de football ;

Consid6rant I"avis favorable de la Commission Finances lors de sa seance du 19 mars 2025 a



Apres I"expose de Monsieur le Maire sur les demandes de subventions, il est propose de retenir au titre de

1'exercice budgetaire 2025, les montants suivants.
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SportiveGemmoise 5000,00{

FootEspoi「85 3000,00(

CIAG(Comit61nterAssociatifGemmois) 300,00f

CREAGEMME 100,OOC

Famillesrurales-foyerdesjeunes  400,00 C

MAM ((au BonheurdesP'titsLoulous)) 400,00C

UNC-AFN 300,00{

ADSP 100,00(

DondusangMareuil-Lugon 100,00f

FondssolidariM logements-Vendee 100,00{

FondsJeunes-Vendee 100,00f

RASED 180,00{

SocieM dechasse 100,00(

AGAPE 300,00f

TOTAL 10480,00(

Le Conseil Municipal, apres avoir delibere a :

Voix Pour :

Voix Contre :

Abstention :

18

0

0

APPROUVE le montant des subventions, au titre de I"annee 2025, comme indique ci-dessus.

FIXE le montant de l'aide pedagogique a 12,00 euros par enfant scolarise dans les 6coles publique et privee

de la com mune tant en maternelle qu"en primaire.



Cette aide pedagogique est accordee de la maniere suivante :

図 Parents et Amis de I"Ecole Publique :

145 enfants scolarises au 1"' janvier 2025 = 1740,00 [uros

図 APEL Saint- Charles :

63 enfants scolarises au 1"' janvier 2025 = 756,00 furos

No 2025- 50    FINANCES - PARTICIPATION FINANCIERE POUR LA DESTRUCTION DES NIDS DE FRELONS

ASIATIQUES POUR L'ANNEE 2025

Vu le Code Generale des Collectivites Territoriales a

Consid6rant que le frelon asiatique est inscrit sur la liste des dangers sanitaires de deuxieme caMgorie ;

Consid6rant qu'il convient d"assurer une lutte collective contre ce nuisible dont la presence et le

developpement sont averts sur la commune ;

Consids'rant que la societe Solution Antoine Beaufour situee a la Caillere Saint団1aire propose une

convention de participation financiere aux communes afin d"alleger le coat a I"administre demandeur pour

une intervention sur sa propriete ;

Consid6rant qu'il est possible pour la commune de participer financierement de 3 manieres differentes :

Un montant forfaitaire par intervention

50% du montant de l'intervention

100%du montant de I"intervention

Consid6rant les tarifs des interventions :

65 ( ttc pour la destruction d"un nid primaire (nid gros comme une pamplemousse)

95 { ttc pour la destruction d"un nid dont la hauteur est inferieure a 7m

150 4i. ttc pou「la dest「uction d'un nid dont la hauteu「est superieu「ea7m (a山「es, immeubles...)

Monsieur le Maire propose au Conseil Municipal de participer financierement aux frais de destruction des

nids de frelons asiatiques a hauteur de 50%du montant de l'intervention ;

Le Conseil Municipal, apres en avoir delibere par :

Voix pour :   18

Voix contre :   O

Abstention :   0

DECIDE une participation de la commune a hauteur de 50%de I"intervention pour la destruction des nids de

frelons asiatiques

DIT que le montant total des participations ne pourra pas depasser l'enveloppe budgetaire de 1000 { pour

1'annee 2025

10



AUTORISE Monsieur le Maire ;a signer la convention avec la socieM Solution Antoine Beaufour pour I"annee
2025 jointe en annexe ainsi que tout document visant a intervenir dans ce domaine.

No2025 - 51 FINANCES - ADHESION A UN GROUPEMENT DE COMMANDE POUR偵 FOURNITURE
ET L'ACHEMINEMENT D'ENERGIES

Vu le code de I"energie, notamment ses articles L.331-1 et suivants ainsi que ses articles L.441-1 et suivants,

Vu le code general des collectiviMs territoriales,

Vu le code de la commande publique, notamment ses articles L.2113-6 (3 L.2113-8,

Consid6rant que la commune de Sainte Gemme la Plaine a des besoins propres en matiere de fourniture et
d'acheminement d'electriciM et de gaz naturel pour le fonctionnement de ses bmiments,

Consid6rant que les collectivites doivent souscrire une offre de marche entrant dans le champ d'application
des r% les de la commande publique,

Consid6rant que les entitys privees doivent souscrire des offres de marche,

Consid6rant que l'achat d'energie presente des specificiMs techniques et que la mutualisation pour
1'acquisition d'energies peut permettre d"effectuer plus efficacement les operations de mise en concurrence
et incidemment d'obtenir des meilleurs prix,

Consids:rant que le SYDEV propose de constituer un groupement de commande, avec des personnes morales
de droit prive et de droit public poursuivant une mission d'interet general, pour la fourniture et
1"acheminement d'energies,

Consid6rant que le groupement de commande est constitue pour une duree illimitee,

Consid6rant que pour satisfaire les besoins des membres, il sera conclu des march's ou des accords-cadres
pour la fourniture et l'acheminement d'electricite et de gaz naturel

Consid6rant que le SYDEV serait le coordonnateur du groupement,

Le Conseil Municipal, apres en avoir delibere par :

Voix pour :

Voix contre :

Abstention :

18

0

0

APPROUVE les termes de la convention constitutive du groupement de commande pour la fourniture et
1'acheminement d'energies jointe en annexe (GC2024-ACHATENERGIES),

DECIDE de I"adhesion de la commune de Sainte Gemme la Plaine au groupement de commande pour la
fourniture et l'acheminement d"energies pour ses besoins en 61ectricite et en gaz naturel

AUTORISE Monsieur le Maa  ゛  ゚  la convention constitutive du groupement de commande ainsi que les
ire a signe「

documents y afferant, et a prendre toute mesure necessaire a I"execution de la presente deliberation,

S'ENGAGE a respecter les obligations lifes aux membres decrites dans la convention constitutive du
g「oupement,
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VERSE les frais d'indemnisation exposes par le coord
onnateur conformement aux dispositions de la

convention et imputer ces depenses sur le budget de l'ex
ercice correspondant,

S'ENGAGE a executer avec la ou les entreprises retenue(s) les
 march's, accords-cadres ou march's

subsequents,

S'ENGAGE a regler les sommes dues au titre des march
's, accords-cadres et marcM s subsequents et a les

inscrire prealablement au budget.

No2025-52  EQUIPEMENTS COMMUNAUX ET TRAV
AUX -MARCHE DE TRAVAUX POUR LE PROJET DE

REAMENAGEMENT DU CENTRE-BOURG - PHASE1:
REHABILITATION D'UNE FRICHE.

FINALISATION DU POLE ADMINISTRATIF ET COMMERCIAL - AVENA
NT 3 DU LOT 1 -

AVENANT 5 DU LOT 2

Vu la deliberation no2023-092 du 10 octobre 2023 attrib
uant les march's aux entreprises pour le projet de

reamenagement du centre-bourg - phase 1 : rehabilitation d'une friche. Finali
sation du pale administratif et

commercial des lots 1 a 16

Consid6rant la n6cessiM de conclure des avenants aux m
arch's initiaux :

Lot Description Attributaire
Montantinitialet

avenantsvalid6sHT

Avenant Nouveaumontant

dum arch6HT
N゚ MontantHT Motif

1

Terrassement

-八bords-

VRD

Ei汗age  79504,13{ 3 +736,25C
Creationd'un

impluvium

80240,38{

2 Gros-oeuvre Venant 324466,42( 5 -10761,30{
Am6nagements

exMrieurs

313705,12{

→  RECAPiTLlいTIF DES AⅦ NANTS HT :  - 20 025,OS [ HT

Le Conseil Municipal, apres en avoir delibt"re par :

Voix Pour :

Voix Con廿e:

Abstentions 二 八(Dominique DERLAND ; Maryvonne GUILBAUD ; Sebastien GUINET ; Nic
olas GAUDIN)

APPROυVE l'avenant no3 du lot I et I"avenant no5 du lot 2 t
els que decrits ci-dessus.

AUTORISE Monsieur le Maire ?a signer lesdits avenants ainsi
 que tout document s"y rapportant.

No 2025- 53    AFFAIRES FONCIERES - SAFER - APPR
OBATION DE CONVENTIONS DE VENTE AVEC

DIFFERENTS PARTICULIERS

Vu le code general des collectivites territoriales,

VU la deliberation No2021-071 du 25 octobre 2021 approu
vant le principe de la convention cadre relative a

la surveillance et a la martrise fonciere avec la SAFER Pa
ys de la Loire,

Consid6rant les negociations menSes parla SAFER pourl"ac
quisition de parcelles au lieudit << La Popeliniere >>,

Consid6rant le courrier en date du 13 fevrier 2025 de l
a SAFER nous sollicitant pour la signature des

conventions de vente dont le detail est expose ci-dessous :
12



Vente par M et Mme SERVANT Bernard au profit de la commune de Sainte Gemme la Plaine des
parcelles ZD 105 et 107 pour une surface totale de 82 a 84 ca

Vente par Mme TETAUD SERVANT au profit de la commune de Sainte Gemme la Plaine de la parcelle
ZD 106 pour une surface totale de 58 a 20 ca

Vente par M et Mme GIRARD Christian au profit de la commune de Sainte Gemme la Plaine des
parcelles ZD 72 et 129p pour une surface totale de 1 ha 30 a 00 ca

Vente par l'indivision GIRARD au profit de la commune de Sainte Gemme la Plaine de la parcelle ZD 108
pour une surface totale de 29 a 80 ca.

est demande aux membres du Conseil Municipal d'approuver ces differentes conventions et d"autoriser le
Maire a les signer.

Le Conseil Municipal, apres avoir delibere a :

Voix Pour :    18

Voix Contre :   O

Abstention :   O

APPROUVE les conventions de vente suivantes :

Vente par M et Mme SERVANT Bernard au profit de la commune de Sainte Gemme la Plaine des
parcelles ZD 105 et 107 pour une surface totale de 82 a 84 ca

Vente par Mme TETAUD SERVANT au profit de la commune de Sainte Gemme la Plaine de la parcelle
ZD 106 pour une surface totale de 58 a 20 ca

Vente par M et Mme GIRARD Christian au profit de la commune de Sainte Gemme la Plaine des
parcelles ZD 72 et 129p pour une surface totale de 1 ha 30 a 00 ca

Vente par I"indivision GIRARD au profit de la commune de Sainte Gemme la Plaine de la parcelle ZD
108 pour une surface totale de 29 a 80 ca

AUTORISE Monsieur le Maire a signer ces differentes conventions ainsi que tout document se rapportant a
cette affaire.

No2025- 54      EQUIPEMEN丁S COMM UNAUX ET TRAVAUX- RENOVATION ENERGETIQUE DE L'ECOLE
<< BATIMENT ELEMENTAIRE >> - VALIDATION DE LA MAITRISE D'OEUVRE

Vu la mission confide au cabinet d"architecte Laurent GUILLON en date du 23 novembre 2023 sur le projet
de renovation energ6tique de I"ecole publique << La Plaine

Vu la deliberation no2025-10 du 29 janvier 2025 validant I"avant-projet et les honoraires de la ma↑trise

Consid6rant la volonte de la Commune de ma↑triser les coats de fonctionnement lids cet 6quipement et
garantir un meilleur confort aux utilisateurs

Consids:rant l'evolution du projet notamment sur le portage juridique de la mise en a=uvre de la toiture
photovoltaYque et de son enveloppe previsionnelle de travaux a hauteur de 298 00(X HT;
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Consid6rant l'offre de prix de la ma↑trise d'a=uvre de la Sarl Laurent GUI
LLON Architecte ;

図 Taux de remuneration incluant les missions de base + EXE + DIAG :   9.5%

区 Foげait de remuneration de base HT :               28 310 i

匁 Forjait pour mission complementaire STD HT :           4 73
0 (

図 Fodait de remuneration total HT :                33 040 f

図 Forfait de remuneration total TTC :                39 648 t

Consid6rant que les credits necessaires a la realisation de cette prestation sont inscri
ts au budget 2025 ;

Le Conseil Municipal, apres en avoir delibAre par :

Voix pour :   18

Voix contre :   0

Abstention :   0

ANNULE la deliberation no 2025-10 du 29 janvier 2025.

AⅡ RIBUE le marcM de ma↑trise d'a=uvre a la SARL Laurent GUILLON Ar
chitecte pour une remuneration

forfaitaire provisoire de 33 040 (: HTinMgrant la mission STD (Simulation Thermique
 Dynamique) soit 39 648

CⅡ C.

AUTORISE Monsieur le Maire a signer le marche de ma↑trise d"oeuvre 
relatif a ce廿e operation et toutes les

pieces s"y rapportant.

PReCISE que les credits necessaires a la d6pense sont prevus au Budget Principal 2025.

N" 2025- 55    RESSOURCES  HUMAINES   CREATION  D'UN
  EMPLOI  POUR  ACCROISSEMENT

TEMPORAIRE D' ACTM TE

Vu le code general de la fonction publique, notamment son article L33
2-23゚

Consid6rant qu'il est necessaire de recruter un agent contractuel p
our faire face a un besoin lie ;a un

accroissement temporaire d'activite a savoir : emploi d'un Accompag
nant d'Eleve en Situation de Handicap

sur le temps periscolaire,

Sur proposition de Monsieur le Maire et apres en avoir d61ibere :

Le Conseil Municipal de Sainte Gemme la Plaine decide :

Voix pour :   18

Voix contre :   O

Abstention :   0

DE CREER UN EMPLOI TEMPORAIRE selon les modalites suivantes :
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Motif du recours ;3 un agent contractuel : article 3, 1" (accroissement temporaire d'activite)
Duree du contrat : Du 22 avril 2025 au 4 juillet 2025
Temps de travail : 2,50/35゚0e
Niveau de recrutement : Cat6gorie C - Cadre d'emplois des adjoints techniques territoriaux
Conditions particulieres de recrutement : N6ant
Niveau de remuneration : Indice Major6 :366 - 1ndice Brut :367

AUTORISE Monsieur le Maire a signer le contrat de recrutement correspondant.

DIT que les credits necessaires a la remuneration et aux charges de I"agent nomme dans I"emploi ci-dessus
cree seront inscrits au Budget Principal 2025, Chapitre 012

Questions diverses :

*Cdc Sud Vendee Littoral :

Semaine des initiatives a partir du 3 avril

Certains ateliers sont deja complets

★ADSP:

ビassociation organise le1 1 mai prochain un banquet gauLois a Lugon

★Ilot de ta Merlaterie二

Le cabinet du Lieu organise une reunion avec Les 「iverains pour une concertation le jeudi 10 avril
518H30.

叩 ete du Periscolaire :

27 juin a partir de I 7h, a l'accueil periscotaire

Ouvert a tous

★Aide aux devoirs :

Appel a ben6vo(es pour l'accueil periscolaire durant 1 h, le soir

*lnauguration :

Le vendredi4 juilLet, inauguration du pale administratif et commercial
Une porte ouverte se fera le 13 septembre en mOme temps que Le Forum des Associations

*Gestes qui sauvent :

Le 24 maide14ha16h dans le hall de la Mairie

★Bulletin avril :

Impression des bulletins et distribution en fin de semaine

*Ecoles :

Le 15 mai, visite du Chateau de la Chevallerie. Les membres du conseiL sontinvites.

Levee de la seance 20h55

Pierre CAREIL,

Moir(＿

Bernadette BOUNAUDET,

Secr6taire de s6ance
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